
MODÈLE DE LETTRE DE LICENCIEMENT POUR INAPTITUDE - ARTICLES L. 1226-2-1 
(INAPTITUDE D’ORIGINE NON PROFESSIONNELLE) ET L. 1226-12 DU CODE DU TRAVAIL 
(INAPTITUDE D’ORIGINE PROFESSIONNELLE)  
  
L’application du présent modèle est sans incidence sur l’application des stipulations 
conventionnelles ou contractuelles plus favorables applicables au contrat de travail du 
salarié licencié. 
  
S’agissant d’un licenciement pour inaptitude, l’employeur doit reclasser ou licencier le 
salarié dans un délai d’un mois à compter de la date du constat de l’inaptitude par le 
médecin du travail ; à défaut, l’employeur est tenu de reprendre le versement des salaires. 
  
Dénomination sociale et adresse du siège social de l’entreprise 
  
Lieu et date 
  
Nom, prénom et adresse du salarié 
  
Objet : notification d’un licenciement pour inaptitude et impossibilité de reclassement [ou] 
pour inaptitude (en présence d’une dispense de reclassement) 
  
Lettre recommandée avec avis de réception ou lettre remise contre récépissé (en cas de 
remise en main propre, la lettre doit être établie en double exemplaire et celui de 
l’employeur doit être accompagné de la mention « reçue le… » avec la signature du salarié ; 
la lettre ne peut être expédiée ou remise en main propre moins de deux jours ouvrables 
après l’entretien préalable). 
  
« Madame, Monsieur…, 
  
Suite à notre entretien qui s’est tenu le … (date à compléter), nous vous informons de notre 
décision de vous licencier, en raison de votre inaptitude à occuper votre emploi, constatée le 
… (date à compléter) par le médecin du travail et en raison de l’impossibilité de vous 
reclasser. » 
  
[Ou] 
  
Si le salarié ne s’est pas présenté à l’entretien préalable, indiquer : « Nous vous avons 
convoqué à un entretien préalable en date du … auquel vous ne vous êtes pas présenté. 
Nous vous informons, par la présente, de notre décision de vous licencier en raison de votre 
inaptitude à occuper votre emploi, constatée le … (date à compléter) par le médecin du 
travail et en raison de l’impossibilité de vous reclasser. » 
  
Puis expliciter dans les deux cas : 
  
« En effet, les recherches qui ont été menées en vue de votre reclassement, après 
consultation du comité social et économique (s’il existe), tenant compte des conclusions du 
médecin du travail ainsi que de nos échanges, n’ont pas permis de trouver un autre emploi 



approprié à vos capacités, parmi les emplois disponibles (préciser, le cas échéant, les 
recherches effectuées et le contenu des échanges avec le salarié et le médecin du travail. Si 
l’entreprise appartient à un groupe de sociétés, préciser quelles ont été les recherches 
effectuées dans les autres entreprises du groupe, situées sur le territoire national : sociétés 
contactées, dates, réponses, etc.- voir les articles L. 1226-2 et L. 1226-10 du code du travail). 
  
Dans le cas où le médecin du travail a mentionné expressément dans son avis que tout 
maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état 
de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, remplacer l’énoncé 
ci-dessus par : 
  
« Suite à notre entretien qui s’est tenu le … (date à compléter), nous vous informons de 
notre décision de vous licencier en raison de votre inaptitude à occuper votre emploi, 
constatée le … (date à compléter) par le médecin du travail et en raison de l’impossibilité de 
vous reclasser, compte tenu de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que 
votre maintien dans un emploi serait gravement préjudiciable à votre santé (ou que votre 
état de santé fait obstacle à tout reclassement dans un emploi). » 
  
Si le salarié est un salarié protégé, ajouter : 
  
« Votre licenciement a fait l’objet d’une autorisation de l’inspecteur du travail (ou du 
ministre du travail) en date du … (date à compléter). » 
  
Pour l’ensemble des cas : 
  
« Votre contrat de travail prend fin à la date d’envoi de cette lettre, soit le … (date à 
compléter). Vous n’effectuerez donc pas de préavis. (Le préavis n’est ni exécuté, ni payé.)) » 
  
Si l’inaptitude a une origine professionnelle : 
  
« Vous percevrez une indemnité égale à l’indemnité compensatrice de préavis (le préavis 
n’est pas exécuté mais payé) et une indemnité spéciale de licenciement » (cette indemnité 
est égale au double de l’indemnité légale de licenciement, sauf dispositions conventionnelles 
plus favorables). 
  
Pour l’ensemble des cas : 
  
« Nous tiendrons à votre disposition [ou] nous vous remettrons [ou] nous vous adresserons 
par courrier votre certificat de travail, votre reçu pour solde de tout compte et votre 
attestation Pôle emploi. 
  
Vous pouvez faire une demande de précision des motifs du licenciement énoncés dans la 
présente lettre, dans les quinze jours suivant sa notification, par lettre recommandée avec 
avis de réception ou remise contre récépissé. Nous avons la faculté d’y donner suite dans un 
délai de quinze jours après réception de votre demande, par lettre recommandée avec avis 
de réception ou remise contre récépissé. Nous pouvons également, le cas échéant et dans 
les mêmes formes, prendre l’initiative d’apporter des précisions à ces motifs dans un délai 



de quinze jours suivant la notification du licenciement. » 
  
Nom, prénom 
  
Qualité 
  
Signature  
 


